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Ce bulletin est tiré dans le local A P P R à 400 exemplaires et a reçu les encouragements de nombreuses 

associations. Ce bulletin qui a pour but dôassurer la liaison entre les adh®rents nôen am¯ne pas moins 

une aide financi¯re ¨ notre association pour lôaider ¨ vivre. 

 

LE MOT DU PRESIDENT  
  

 

Une bonne nouvelle pour 2020 : deux bars par jour et par personne; Même au Nord du 48ème  

parallèle. 

La municipalité de Saint-Malo se d®fait du camping des Ilots mais, ¨ priori, lôAPPR reste dans le 

petit local de lôentr®e du camping. 

A Saint-Coulomb, profitez de la campagne électorale pour interroger les candidats sur lôavenir de 

la cale du Lupin. 

Bou®es dôattente : nous allons modifier notre système pour que les bouées soient épargnées. En 

2019 trois bouées sur quatre ont subi des dégâts du fait de bateaux mouillés à toucher la bouée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A.P.P.R. - INFO 

Rédacteurs / Collaborateurs : 

C. Drouin                J.Y. Lecerf 

B. Haguet                J.F Gautier 

J.P. Courcoux                

Ce bulletin est ouvert à tous les adhérents, aidez-nous à sa rédaction en nous faisant part de vos 

remarques bonnes ou mauvaises, en nous faisant parvenir des articles sur la pêche ou des 

informations sur la vie de votre A P P R. 



 

 
 

ü Mouillage de la Varde : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü dates à retenir 
 

 

Remise des bou®es dôattente : 9 avril 2020 rendez-vous au local à 14h 
 

Assemblée générale : 4 juillet 2020 
 

Fête de la mer : 2 août ou 16 août (à confirmer) 
 

Pot de lôamiti® : 5 décembre 2020 

 
 
 

ü 7 décembre 2019 
 

Côest le jour du " Pot de lôamiti® " salle de quartier de Rothéneuf mise gracieusement à notre 

disposition par la Mairie de Saint-Malo,  

Petit soucis au départ : 

Impossible dôentrer dans la salleé les serrures ®lectroniques, côest bien quand a fonctionne. 

La police municipale est venue régler le problème et la séance a pu commencer. 

Pendant que les gens arrivaient, les bénévoles ont rapidement dressé les tables. 

 

Notre Président, Christian Droüin , a souhaité la bienvenue et remercié les personnes présentes. 

La municipalité de Saint-Malo était représentée par Monsieur Coudray. 

Monsieur le Député Lurton est arrivé en cours de réception. 
  

Ste ALUNOX ï Patrick RICHEUX  
Construction Navale Alu 

TOUTES CONSTRUCTIONS DE LôOPTIMIST AU CATA DE 20 M. 

REPARATIONS DIVERSES : Hélices alu, Embase Hors Bord 

FABRICATION INOX : Balcon, réservoir, etc. 

 

Atelier : Rue des Brégeons 

Z.I. Sud ï 35400 SAINT MALO 

Tél. / Fax : 02 99 19 67 87 

Portable : 06 88 67 58 11 



 

 

 

Pour la saison 2019, pas de gros probl¯me ¨ lôAPPR. 

Au sujet des annexes de la zone du Hâvre, en bas de lôescalier des p°cheurs, une grosse cha´ne 

dôenviron 80 m va °tre mise en place, parall¯le ¨ la c¹te, et les adhérents pourront y amarrer leurs 

annexes. 

 Reste le problème de la zone de la Varde. 

Une zone naturelle va être mise en place, supprimant la circulation et le stationnement des 

véhicules.  

Les utilisateurs des mouillages sur cette zone ont demandé la possibilité de quelques places de parkings 

pour pouvoir accéder à la plage. Pas de r®ponse positive pour lôinstant. 

Lôam®nagement sera-t-il fait pour 2020 ou plus tard ?  

Tant que rien nôest fait, lôacc¯s est possible. 

 

 Le tarif des cotisations pour 2020 est maintenu. 

A savoir : 

¶ 15 euros pour les adhérents 

¶ 115 euros pour les adh®rents qui utilisent un mouillage de lôAPPR 

Malgr® plus de 13000 (treize mille) euros de redevance annuelle vers®s ¨ lôEtat pour lôoccupation des 3 

zones que nous gérons. 

Ce tarif reste possible et stable grâce aux bénévoles qui se dépensent sans compter. Merci à eux. 

 

Si des adhérents possèdent des fusées périmées dont ils ne savent que faire, les pompiers sont 

intéressés pour faire des entrainements. 

Il suffit de les déposer au local. Une adhérente se charge de les leur remettre. 

 

Voici venu le moment du traditionnel pot de fin dôann®e préparé par les membres du bureau qui 

se dévouent toujours sans compter. 

Remercions aussi la "Maison Robino" boulanger pâtissier de Rothéneuf qui, comme chaque année a 

préparé de délicieuses mises en bouche. 

 

Bonnes f°tes de fin dôann®e et ¨ lôann®e prochaine.  

 

 
 

Site Web APPR : http://appr35.fr/ à consulter sans modération ! 
 
 

http://appr35.fr/


 

 

ü Attention Physalie !  

 

En fin dôann®e, des physalies échouaient sur nos côtes. Une a été retrouvée sur la plage de la Varde. 

La physalie est une cousine de la méduse aussi appelée 

"galère portugaise" ou "vessie de mer". Elle est très 

urticante même morte donc pas touche ! Si vous en voyez 

ne pas hésiter à le signaler à la mairie de Saint-Malo. Ce 

sont ses filaments qui peuvent faire plusieurs mètres de 

long qui sont urticants. Ils cassent facilement et cela les 

rends encore dangereux pour les baigneurs car pas 

forcément repérables. 

Pour la reconnaître : elle ressemble à un sac gonflé et 

transparent entre 15 à 20 cm de long avec des reflets 

bleut®s ou ros®s. Elle flotte hors de lôeau et peut °tre 

confondue avec un sac plastique ou un petit ballon de plage. 

La galère portugaise vit principalement dans les mers tropicales et subtropicales des océans Atlantique 

et Indien. Le r®chauffement climatique ou les fortes temp°tes de fin dôann®e peuvent expliquer sa 

présence sur nos côtes. 
 

ü Dôautres animaux font leur apparition  

 

¶ Le poulpe qui avait disparu dans les années 60 suite à des hivers 

rigoureux 

¶ La langouste qui avait disparu sûrement à cause de la surpêche 
et des hivers trop froids  

¶ La bonite à dos rayé et le maquereau espagnol qui se 
ressemblent beaucoup  

¶ Le sar et la dorade royale 

¶ é 

A voir les observations sur les années à venir. 

 
 

 

 

 

  

  

Maquereau espagnol 

 

 
Bonite à dos rayé 



 

 

ü Une histoire extraordinaire de survie en mer 
  

Le Dimanche 13 Mai 1787, tôt le matin, une flotte de onze navires quitte le mouillage de 

Motherbank, devant Portsmouth. Cette flotte, appelée "Première flotte", sous le commandement du 

Capitaine Arthur Phillip, part pour Botany Bay, juste au Sud de Sydney.  

A bord de ces bateaux, 200 Marines, les équipages et 759 "convicts", côest-à-dire des déportés. 

En général ces déportés sont de misérables gens, condamnés à 7, 15 ou 20 ans de bannissement, pour 

des d®lits tels que le vol dôun foulard, dôun v°tement ou de quelques shillings. Avant lôind®pendance des 

Etats-Unis, lôAngleterre y envoyait ses déportés mais depuis 1783 elle ne sait que faire de ces gens-là. 

Lôid®e est donc de cr®er une nouvelle colonie dans un endroit reconnu par James Cook. 

Les bateaux emportent aussi du bétail : vaches, chevaux, chèvres, moutons, basse-cour, cochons, 

oies, ainsi que des graines de blé et de riz. 

 

Les "convicts", enfermés à fond de cale, sans hublots ni sabords, sans le moindre confort ni la 

moindre hygiène, seront également sous-aliment®s car lôintendant, pour des raisons de profit, nôa 

embarqué que la moitié des rations pour eux. 

 

En Janvier 1788, après 252 

jours de mer et une escale au Cap, la 

flotte arrive à Botany Bay. Phillip 

trouve lôendroit peu propice à 

lô®tablissement dôune colonie 

(manque de sources), ressort de la 

baie en croisant les deux bateaux de 

Monsieur de la Perouse et entre un 

peu plus au Nord dans la baie de Port 

Jackson qui deviendra Sydney. 

 

A bord de lôun des bateaux, le 

"Charlotte" se trouve Mary Broad, 

fille dôun marin de Fowey, petit port des Cornouailles. Elle a ®t® condamn®e ¨ 7 ans de d®portation pour 

le vol dôun manteau. En cours de voyage, avant dôarriver au Cap, elle accouche dôune fille quôelle 

nommera Charlotte, comme le navire. 

A Port Jackson, elle épousera William Bryant, un déporté lui aussi, 31 ans, pêcheur cornouaillais. 

Comme tous les marins de cette côte sauvage et très découpée il est aussi un peu contrebandier et, en 

1784, il a été condamné à 7 ans de déportation pour avoir résisté à deux officiers des Douanes. 

  



La nouvelle colonie, affamée, a besoin de pêcheurs et le Gouverneur Phillip charge Bryant de 

gérer une flottille de pêche. Il est très vite tenté par le marché noir, se fait prendre et condamner à 100 

coups de fouet. 

Il d®cidera de sôenfuir. Il a acc¯s aux embarcations mais nôa ni armes, ni outils, ni instruments de 

navigation, ni cartes, ni provisions. 

En Octobre 1790, un navire Hollandais, le "Waaks am Heyd", vient débarquer du fret à Port 

Jackson. Son Capitaine, Detner Smit, se laisse convaincre par Bryant et lui donne un compas, un 

quadrant, des mousquets, de la nourriture et même une carte des eaux entre Sydney et Timor. 

Bryant rassemble un équipage et la nuit du 28 Mars 1790 lui et sa femme, leur deux enfants 

(lôain® a 3 ans) et sept autres d®port®s sautent dans le cotre du Gouverneur, tirent silencieusement sur 

les avirons, passent lôilot de Pinchgut, au milieu de la rade, les veilleurs de South Head, à la sortie de la 

rade, ne les voient pas et le bateau met le cap au Nord, vers la Nouvelle-Guinée. 

Au début, tout se passe bien, ils trouvent, en allant à terre, de quoi manger et boire et font bonne 

pêche. Les Aborigènes sont plutôt amicaux. Mais la pluie et le vent vont se lever pour cinq semaines. 

Tremp®s jusquôaux os, il leur est impossible dôallumer un feu. Pendant trois semaines, entre Port 

Macquarie et Brisbane, le vent et la mer leur interdit de venir à terre. Juste un mince répit leur permet 

dôentrer dans "une baie blanche", par 27° de Latitude (sans doute Moreton Bay) 

De nouveau tempêtes, courants, pluie continuelle, vagues énormes, deux hommes obligés 

dô®coper en permanence. Rien ¨ manger si ce nôest du riz cru. Ils finissent par °tre jet®s ¨ terre, ¨ demi 

morts, sur une île déserte de la Grande Barrière. Là, ils se gavent de chair de tortues, en font provision 

et repartent toujours vers le Nord, sôarr°tant de temps en temps pour faire de lôeau et pour calfater le 

cotre avec un mélange de savon et de graisse de tortue. 

Les Aborigènes sont moins accueillants par là et il y aura des escarmouches fréquentes avec eux. 

Ils passent le cap York, la pointe la plus Nord de lôAustralie, entrent en mer dôArafura, poursuivis 

la plupart du temps par des pirogues de cannibales. 

Encore 500 milles jusquô¨ Arnhen Land, puis 500 autres jusquô¨ Koepang (ou Coupang), le port 

de Timor où ils arrivent le 5 Juin 1790, après 67 jours de mer et 6000 kilomètres. 

Ils se font passer pour les survivants dôun naufrage, sont accueillis par les Hollandais et attendent 

le passage dôun bateau pour rentrer en Angleterre. Mais un soir, sans doute ivre, William Bryant raconte 

toute son histoire et tout le monde se retrouve en prison. 

Un navire Anglais, le "Rembang", Capitaine Edwards, les emmène, à fond de cale, fers aux pieds, 

via Batavia et Le Cap. 

 

 

 



 

Au Cap, il nôy a plus que six survivants : Mary Briant, sa fille et quatre déportés, James Martin, 

William Allen, James Brown et Nathaniel Lucas. Ils sont transbordés sur le "Gorgon" en route pour 

Londres. 

En cours de route la petite fille meurt. 

A Londres, ¨ la prison de Newgate, Mary sôattend ¨ °tre 

rejugée et renvoyée, à fond de cale toujours, vers Botany Bay. 

Mais on parle dôelle ¨ Londres o½ on lôappelle "la fille de Botany 

Bay". Elle devient célèbre pour ses aventures, son voyage épique 

au milieu des cannibales, entre les récifs de corail, les fièvres et les 

gigantesques vagues. 

Deux fonctionnaires, émus par son historie, James Boswell 

et Dundas, interviennent pour elle et, en Mai 1793, elle est graciée 

et reçoit même une rente de 10 livres par an et elle retourne vivre 

chez elle à Fowey. 

Ses quatre compagnons seront, eux aussi, graciés en Novembre 

1793 et lôun dôentre eux, curieusement, sôengagea aussit¹t dans le 

Bataillon des Nouvelles Galles du Sud repartit pour Botany Bay.  

En 2005 le réalisateur Peter Andrikis réalisera un téléfilm 

australien à gros budget "The Incredible Journey of Mary 

Bryant". Ce téléfilm en 2 parties retrace la vie de Mary Bryant. 

 

Sources: "The fatal shore", de Robert Hughes, "History of Australia" de Meredith Hooper et Suzanne 

Clark, "Transported beyond the seas", par David Hopkins. 

 

C. Droüin 

ü Blagounette 

  

Communication radio entre un bateau de la US Navy et les autorités canadiennes, au large des côtes de 

Newfoundland en Octobre 1995 (histoire donnée pour vraie) : 

 

Américains : - "Veuillez-vous dérouter de 15 degrés Nord pour éviter une collision - A vous". 

Canadiens : - "Veuillez plutôt vous dérouter de 15 degrés Sud pour éviter une collision - A vous". 

Américains : - "Ici le capitaine d'un navire des forces navales américaines. Je répète "veuillez modifier 

VOTRE course - A vous". 

Canadiens : - "Non, veuillez VOUS dérouter je vous prie - A vous". 

Américains : - "ICI C'EST LE PORTE AVIONS USS LINCOLN, LE SECOND NAVIRE EN 

IMPORTANCE DE LA FLOTTE NAVALE DES ETATS UNIS D'AMERIQUE. NOUS SOMMES 

ACCOMPAGNES PAR 3 DESTROYERS, 3 CROISEURS ET UN NOMBRE IMPORTANT DE 

NAVIRES D'ESCORTE. JE VOUS DEMANDE DE DEVIER VOTRE ROUTE DE 15 DEGRES 

NORD OU DES MESURES CONTRAIGNANTES VONT ETRE PRISES POUR ASSURER LA 

SECURITE DE NOTRE NAVIRE. A vous". 

Canadiens : "Ici c'est un phare. A vous". 

 



 

ü La coquille Saint-Jacques survivra-t-elle aux éoliennes ? 

 

Télégramme 21 octobre 2019 : Le Conseil dô£tat a rejet® le recours formé par les associations qui 

sôopposent au projet dô®oliennes off-shore dans la baie de Saint-Brieuc. Les associations Gardez Les 

Caps, Robin des Bois, Vent de Colère, Bien Vivre à Plurien, Fréhel Environnement, Saint-Cast Nature 

Environnement, la sociét® pour la protection des paysages et de lôesth®tique de la France, lôassociation 

de défense de la baie de Lancieux et la 

fédération des usagers des bassins-

versants de la Rance contestaient la 

d®cision de la cour administrative dôappel 

de Nantes dôavril 2018 qui autorisait le 

consortium Ailes Marines* à utiliser 

pendant 40 ans le domaine public 

maritime pour exploiter le parc éolien off-

shore prévu au large de Saint-Brieuc, soit 

62 éoliennes de 216 mètres de haut, 

réparties sur 103 km². 

Ces associations redoutent notamment 

que le projet entra´ne une ñalt®ration 

profondeò du littoral breton, et notamment de ñsites embl®matiquesò comme les caps dôErquy ou Fr®hel. 

Mais ñla distance s®parant lô®olienne la plus proche du littoral est en tout ®tat de cause sup®rieure à 

16 kmò, objecte le Conseil dô£tat. 
 

Lôimplantation du parc ®olien se situe en partie sur un gisement de coquilles Saint-Jacques. Les pêcheurs 

professionnels sôinqui¯tent de lôimpact sur celles-ci: turbidité de lôeau lors du chantier, bruit des 

éoliennes. Ils sôinqui¯tent ®galement de lôimplantation de la base de maintenance des ®oliennes dans le 

port de Saint-Quay-Portrieux, déjà bien rempli par les activités économiques et la plaisance. 
 

A la demande des pêcheurs, le biologiste Laurent Chauvaud étudie 

à Brest l'effet des nuisances sonores sur les coquilles Saint-Jacques.  
 

Pour ceux qui souhaitent en savoir plus sur la coquille Saint-

Jacques, Laurent Chauvaud fera une conférence le mardi 10 mars 

2020 ¨ 20h30 ¨ lôespace champs libre de Rennes :  

La coquille Saint-Jacques, sentinelle de lôoc®an.  

Son histoire est une odyssée ; sa biologie, un miracle de la nature. 

Grâce à la recherche scientifique, nous découvrons la coquille 

Saint-Jacques comme une archive environnementale, une machine à remonter le temps, une sentinelle 

des ®volutions du milieu marin et du r®chauffement climatique. Côest aussi un instrument de musique : 

le claquement de ses valves est riche de messages. Elle nous r®v¯le au quotidien lô®tat de sant® de la 

mer. 
 

*AILES MARINES est une entreprise détenue à 70% par Iberdrola, société espagnole spécialiste de 

lô®olien, et ¨ 30% par AVEL VOR (vent de mer) elle-même composée de RES, société anglaise 

sp®cialiste de la production dô®nergie renouvelable, et de la caisse des d®p¹ts et consignations. 

http://www.eolienoffshoresaintbrieuc.com/fr/accueil 
 

 
 

Restaurant 
4, chemin des rochers sculptés 

35400 Saint-Malo 
 

Tél. 02 99 56 97 64 
Fax 02.99.40.86.94 

http://www.eolienoffshoresaintbrieuc.com/fr/accueil


 

  
Permanence le premier Samedi 

de chaque mois de 14h30 à 17h 

dans le local A P P R Avenue de 

la Guimorais - Rotheneuf 

Sudokus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Solutions numéro précédent :  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 
 

 

 

  

  

 
 

 

 

 


